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Questions &Réponses 
 
 
Q-1. Sommes-nous déjà rendus à une impasse pour contacter le ministre du travail 
pour nommer un conciliateur? 
 
Réponse : Oui, voici la procédure : 
 

1. Art 49(1) Avis de Négociation : un avis de négociation doit être communiqué 
par une partie à l’autre partie au cours des 4 mois précédent l’expiration de la 
convention collective. 
  
2  Négociation 
 
3.  Art 71  Notification du différend : suite au  rejet du projet de la convention le 
9 septembre 2009, l’une des parties peut faire savoir au ministre, qu’elles n’ont 
pas réussi à parvenir à un accord 
 
4.  Art 72 Options du Ministre : Dans les quinze jours suivants la réception de la 
notification du différend, le ministre nomme un conciliateur. Le conciliateur a été 
nommé le 16 septembre. 
 
5. Art.87.4 Négociation maintien de certaines activités. : La négociation pour le 
maintien des services essentiels a débuté le 28 septembre 
 
6. Art.75.  Le conciliateur a un délai prescrit (d’un maximum) de 60 jours suite à 
sa nomination pour faire parvenir son rapport au ministre. Ces 60 jours ne sont 
aucunement relié avec les 60 jours de la validité de notre mandat de grève.  
 
7. Art 75. (1) Délai maximal : Le délai du conciliateur ne peut être prolongé sauf 
avec l’accord des 2 parties.  
 
 
8. Art 89. (1) (d) : délai de 21 jours  suivant le rapport du conciliateur avant 
déclarer ou provoquer un lock-out ou au syndicat de déclarer ou d’autoriser une 
grève. 
 
9.  Art 87.2 : préavis de grève ou de lock-out de 72 heures. 

 
 
Q-2. Est-ce une procédure normale ? 
 
Réponse : Sous charte fédérale, ceci est la procédure à suivre. 
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Q-3. Un mandat de grève est valide  pour combien de jours?  
 
 
Réponse : 60 jours. Notre mandat de grève actuel expirera le 9 novembre. Le prochain 
vote pourrait être pour le projet d’une nouvelle convention collective ou pour donner 
un nouveau mandat de grève au syndicat car le mandat donné par les membres est 
valide pour 60 jours. 
 
 
Q-4. S’il y a grève, à quelle date peut-on la prévoir?  
 
Réponse : Tel que mentionné dans l’info-négo no 20, le  droit de grève ou de lock-out 
serait accordé le 7 décembre 2009. 
 
 
Q-5. Combien de temps d’avance sait-on s’il va y avoir grève ou lock-out? 
 
Réponse : 72 heures à l’avance.  
 
 
Q-6. Pourquoi ne faites-vous pas de propagandes dans les médias? 
 
Réponse : Parce que nous ne sommes pas encore rendus à faire des moyens de 
pressions. 
 
 
Q-7. Un membre doit réserver ses billets d'avion pour ses vacances. Qu'est-ce qui 
arrive si la grève ou le lock-out est déclaré avant qu'il ne parte mais que ses billets 
sont achetés?  
 
Réponse : Les gens en vacances seront en grève ou en lock-out au même titre que tous 
les autres employés. 
 
 
Q-8. Qu’est-ce qui arrive s’il est déjà parti?  
 
Réponse : Il se joindra à nos lignes de piquetage à son retour 
 
Q-9. Est-ce qu'il aura droit à une paye de vacances?  
 
Réponse : Si une personne quitte en vacances et qu’une grève se déclare, elle aura par 
Bell, une paie pour les jours de vacances précédant  le déclenchement de la grève ou du 
lock-out.  
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Q-10. Quelqu'un part en vacances à la mi-novembre et le retour est prévu à la mi-
janvier. Si à la mi-décembre, la grève se déclenche, est-ce que de la mi-décembre à la 
mi-février l’employé  sera  payé? Même si ce sont  des journées de vacances et de 
congé? 
 
Réponse : Non, le membre sera en grève comme les autres 
 
 
Q-11. Quand une  personne revient de ses vacances, est-ce qu'elle peut demander 
d'être payée pour ses vacances prises ou doit-elle les céduler à nouveau? 
 
 Réponse : Toutes questions relatives aux vacances devront être négociées à la table 
avec la compagnie. 
 
 
Q-12. Est-ce que les personnes en maladie sont payées? 
 
Réponse : Oui, car elles sont déjà approuvées dans le système d’indemnités de la 
compagnie. (MSB) 
 
Q-13. Qu’arrive-t-il aux employés en congé de maternité ou paternité ? 
 
Réponse : Si vous aviez déjà pris des dispositions pour obtenir un congé approuvé avant 
le début de l’arrêt de travail, par exemple, un congé de maladie, un congé de maternité, 
un congé parental ou une formation autorisée, vous pouvez encore être admissible à 
des prestations d’a.-e.  
 
Q-14. Qu’arrive-t-il si je tombe en maladie pendant la grève ou le lock-out? 
 
Réponse : Étant donné que nous sommes en grève ou en lock-out, aucune indemnité ne 
vous sera versée. 
 
 
Q-15. Advenant le déclenchement d’une grève ou d’un lock-out avant la fin de l’année 
2009, qu’advient-il de nos journées reconnaissances? 
 
Réponse : Ces journées seront perdues à moins d’une entente entre les parties. 
 
 
 
Q-16. Si le profil doit être modifié à la baisse dans les prochains mois, par exemple le  
6 février et que nous sommes en négociation , quel impact y aura-t-il? 
 
Réponse : Aucun  
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Q-17. Pouvez-vous me donner des détails concernant le salaire et les conditions en cas 
de grève ou lock-out? 
 
Réponse : Le piquetage sera obligatoire, le nombre d’heure par semaine est à venir 

 
Salaire versé par chèque à toutes les semaines : 
 
1er au 14 e jour : aucun paiement de la caisse de Défense 
Du 15e  au 21 jour : 200$ (jours calendrier) 
Du 22e jour jusqu’à la fin de la grève : 250$ /semaine 

 
Q-18. Je sais que s’il y a grève, les deux premières semaines ne sont pas payées. Étant 
donné que nous ne sommes pas payés, doit-on faire du piquetage quand même? 
 
Réponse : Pour obtenir une indemnité par le syndicat, le membre doit faire du 
piquetage dès que le lock-out ou la grève est déclenchée.  
 
 
Q-19.Pendant une grève ou un lock-out, est-ce que l’ancienneté continue de 
s’accumuler? 
 
Réponse : Non, l’ancienneté n’est pas accumulée pendant une grève ou un lock-out à 
moins d’une entente entre les parties. 
 
Q-20. Est-ce que cela peut jouer sur la date de retraite ? 
 
Réponse : OUI, car si le membre n’accumule plus de DRS, ceci aura un impact direct sur 
la date de retraite. 
 
Q-21. Est-ce que légalement, le SCEP ou Bell Canada peuvent se prévaloir de leur droit 
respectif de grève ou de lock-out à la conclusion du vote des membres? 
 
Réponse : Non. Le SCEP et Bell Canada doivent rencontrer les critères établis par le Code 
Canadien du Travail avant d’obtenir l’approbation du Ministre du Travail pour 
l’obtention de leurs droits respectifs en toute légalité. 
 
 
Q-22. Est-ce Bell Canada a le droit de modifier mon taux de salaire ou toute autre 
disposition de la convention collective si je vote « Non »? 
 
Réponse : Non. Une fois que le préavis de négociation est envoyé, la convention 
collective demeure en vigueur après la date d’expiration, et ce jusqu’au moment où les 
parties décident d’utiliser légalement leurs droits de grève ou de lock-out. 
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Q-23. Existe-t-il des recours si Bell Canada intervient dans le processus de relâche du 
projet de convention, dans le but de manipuler le résultat du vote? 
 
Réponse : Oui. Le SCEP s’est engagé à assurer que les membres puissent exercer leur 
droit de vote en toute liberté et ce sans l’intervention de l’employeur. Le Conseil 
Canadien des Relations Industrielles (CCRI) détient le pouvoir nécessaire pour 
restreindre toutes actions d’une compagnie, dont Bell Canada, qui ont pour but 
d’interférer avec le droit des employées à participer à toutes actions syndicales 
légalement reconnues. 
 
 
Q-24. Si les membres du SCEP vont en grève, est-ce que Bell Canada peut recourir à 
des travailleurs de remplacement? 
 
Réponse : Non, le Code canadien du travail interdit à tout employeur d’avoir recours à 
des travailleurs de remplacement dans le but de miner la capacité de représentation du 
Syndicat. 
 
 
Q-25. En cas de grève, est-ce que j’ai la garantie de retourner à mon emploi à la fin du 
conflit? 
 
Réponses : Oui. Le Code canadien du travail oblige l’employeur à réintégrer les 
employés de l’unité de négociation qui ont participé à une grève légale. 
 
Q-26. Est-ce que Bell Canada peut user de représailles envers les employés qui ont 
participés à une grève? 
 
Réponse : Non, Le Code Canadien du travail interdit à tout employeur de discriminer de 
quelque manière que ce soit une employée qui a participé à une grève légale. 
 
Q-27. Est-ce que Bell Canada peut exiger d’une employée qu’elle retire des accessoires 
à l’effigie du syndicat (macarons, épinglettes) ou d’empêcher la distribution de 
documentations du syndicat sur les lieux de travail? 
 
Réponse : Non. Les membres ont le droit de participer à toutes les activités légalement 
reconnues par le Conseil canadien des relations industrielles (CCRI). 
 
Q-28. Ai-je droit à mes avantages sociaux pendant une grève ou un lock-out? 
 
Réponse : Non, à moins d’une entente entre les parties. 
 
 


